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NB : La déclaration d’identification doit être envoyée signée à la F.G.V.B. au moins un 
mois avant la mise en œuvre des activités signalées en page 2.  

 

I. RENSEIGNEMENTS SUR L’OPERATEUR i 
 
Nom/ Raison sociale :  

 
N° SIRET :  
 
N° CVI :                                                                         

(si vinificateur) 
Adresse : 
CP :                                              ………..Ville : 
 

Pays : 
 
 

Téléphone :                                     Portable :  
 

Fax :       Email : 
 
 

II. LES CONTACTS CHEZ L’OPERATEUR 
 
Veuillez nous indiquer les fonctions et noms des responsables de l’entreprise et du 
personnel susceptible d’être contacté par les organismes de contrôle. 
 
 

Nom Prénom Fonction Téléphone Email 
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III. ACTIVITE DE L’OPERATEUR 
 

Appellations d’Origine Contrôlées concernées Vinificateur/ 
Elaborateur 

Eleveur 
Conditionneur/ 
Donneur d’ordre 

Bordeaux (rge, blc, rosé)    
Bordeaux Supérieur (rge, blc)    
Crémant de Bordeaux (blc, rosé)    
Bordeaux Haut-Benauge    
Entre-deux-Mers    

Entre-deux-Mers Haut-Benauge    
Blaye    
Côtes de Blaye    

Côtes de Bordeaux (rge)    
Blaye Côtes de Bordeaux (rge, blc)    
Cadillac Côtes de Bordeaux    
Castillon Côtes de Bordeaux    
Francs Côtes de Bordeaux (rge, blc)    
Sainte-Foy Côtes de Bordeaux (rge, blc)    
Côtes de Bourg, Bourg ou Bourgeais (rge, blc)    
Graves de Vayres (rge, blc)    
Médoc    
Haut-Médoc    
Listrac-Médoc    
Moulis ou Moulis-en-Médoc    

Margaux    
Saint-Julien    
Pauillac    
Saint-Estèphe    
Graves (rge, blc)    
Graves Supérieures    
Pessac-Léognan (rge, blc)    
Saint-Emilion    
Saint-Emilion Grand Cru    
Lussac Saint-Emilion    

Puisseguin Saint-Emilion    
Montagne-Saint-Emilion    
Saint-Georges-Saint-Emilion    

Pomerol    
Lalande-de-Pomerol    
Fronsac    
Canon Fronsac    
Côtes de Bordeaux - Saint-Macaire    
Premières Côtes de Bordeaux    
Cadillac    
Sauternes    
Barsac    

Cérons    
Loupiac    
Sainte-Croix-du-Mont    

 
Les cahiers des charges en vigueur des AOC mentionnées ci-dessus et leurs éventuelles mises à jour sont 
disponibles sur le site Internet de l’INAO : www.inao.gouv.fr et auprès des ODG concernés. Vous trouverez 
également auprès de ces derniers les plans d’inspection et les listes des défauts utilisées lors du contrôle produit. 
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IV. DESCRIPTION DE L’OUTIL DE PRODUCTION 
 

A. OPERATEUR : VINIFICATEUR / ELABORATEUR 
 
 
LIEU DE VINIFICATION     identique au siège social 
 
 

Remplir une fiche par lieu de vinification 
 
 
Adresse : 

 
 
CP :       Ville :  

 
Téléphone : Portable :  
 
Fax :      Email : 
 
 

Responsable : 

 
 
 
Descriptif de la cuverie :  
 
* Précisez sur un document annexe à cette déclaration la liste complète des 
contenants, comprenant le numéro de cuve, le type (béton, inox...) et la capacité (hl) 
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B. OPERATEUR : ELEVEUR ET/OU CONDITIONNEUR/DONNEUR D’ORDRE 
 

LIEU DE CONDITIONNEMENT/ELEVAGE        identique au siège social 
 

Remplir une fiche par lieu de conditionnement 
 
Adresse : 

 
 
CP :       Ville :  

 
Téléphone : Portable :  
 
Fax :      Email : 
 
 

Responsable : 

 
Si prestation de service : 
Nom et adresse du prestataire : 

 
 
 
 
 

Descriptif des lieux de conditionnement : 
 
* Précisez sur un document annexe à cette déclaration : 

- le nombre de chaînes de conditionnement. 
- la capacité du lieu de stockage (en m²). 
- les horaires de travail. 

 
* Fréquence de conditionnement de votre vin (nombre de jours par an) : 
 

Attention : si vous n’êtes pas opérateur « continu » ou « semi-continu » dans une AOC, vous devez déposer  
une déclaration de conditionnement et/ou de retiraison auprès de l’organisme de contrôle avant chaque 
opération concernant cette AOC. (Cf. cahier des charges de l’AOC) 
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LIEU DE STOCKAGE        identique au lieu de conditionnement 
 
 

Remplir une fiche par lieu de stockage 
 
 
 
Adresse : 

 
 
CP :       Ville :  

 
Téléphone : Portable :  
 
Fax :      Email : 
 
 

Responsable : 
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V. ENGAGEMENT DE L’OPERATEUR 
 
 
 
 

Je m’engage à : 
 

� Respecter les conditions de production et à fournir les documents déclaratifs définis par 
le(s) cahier(s) des charges, 
� Réaliser les autocontrôles et me soumettre aux contrôles prévus par le(s) plan(s) de 
contrôle ou d’inspection, 
� Supporter les frais liés aux contrôles susmentionnés, 
� Informer la Fédération des Grands Vins de Bordeaux, de toute modification me 
concernant ou affectant mes outils de production, 

 J’accepte de participer aux contrôles internes réalisés sous la responsabilité de l’ODG.  
 
 

Je prends acte que la présente déclaration vaut acceptation : 
� de figurer sur la liste des opérateurs habilités, 
� de la communication de données nominatives me concernant à l’ODG, à l’organisme de 

contrôle agréé et à l’INAO, 
 

 
Je certifie que ma déclaration d’identification comporte …… pages (annexes comprises) 
 
 
Fait le :……………………………………………… 
 
Nom du(des) responsable(s) de l’entreprise ou de son représentant :  
 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Signature :  Cachet(s) de l’entreprise :  
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NOTICE EXPLICATIVE 
 

Avant propos 
 
Ce formulaire d’identification qui s’adresse aux négociants Vinificateurs, Eleveurs et/ou 
Conditionneurs/Donneurs d’ordre doit être rempli avec la plus grande attention et le plus 
grand soin. 
Il conditionne, avec d’autres documents, l’habilitation de votre entreprise à vinifier, élever et/ou 
conditionner des vins des appellations figurant en page 2/7. 

 
Les symboles de type « case à cocher » comme ceci,  , indiquent que vous pouvez cocher 
plusieurs réponses pour la même question. 

 
Renvoyez à la F.G.V.B. (à l’adresse ci-dessus) le présent formulaire complété, daté et signé. 
 

 
 
Renvois 
                                                 
i Opérateur : terme désignant tout intervenant dans le processus d’élaboration des vins, depuis la 
production jusqu’au conditionnement. 
 


